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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA DE CARNIERES  

 FINESS : 590794178 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 12 novembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA de CARNIERES et géré par l’ADMR Cambrai-Est-Carnières ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

CARNIERES (590 794 178) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 724 888,97   € au titre 
de 2022.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 724 888,97 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
60 407,41 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 33,10 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

203 005,45  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

578 105,95  

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

60 518,44  

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 841 629,84  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

724 888,97  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 71 740,87  

TOTAL Recettes 841 629,84  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 796 629,84 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 796 629,84 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
66 385,82 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 36,38 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR de 
Cambrai-Est,Carnières (FINESS : 590 042 685) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD DE GONDECOURT  

 FINESS : 590008777 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 11 juillet 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

de GONDECOURT et géré par l’ Asso Vieillir chez soi ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

GONDECOURT (590 008 777) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 096 840,09   € au titre 
de 2022.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 096 840,09 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
91 403,34 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 37,56 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

243 919,39  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

810 714,67  

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

42 206,03  

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 1 096 840,09  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 096 840,09  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 096 840,09  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 1 096 840,09 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 096 840,09 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
91 403,34 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 37,56 € 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO BIEN 
VIEILLIR CHEZ SOI (FINESS : 590 008 751) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA D’ANNŒULLIN  

 FINESS : 590810073 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision conjointe en date du 24 avril 2018 relative à la création d'un SPASAD au SSIAD 

PA de ANNOEULLIN et géré par le Office Intercommunal de Coordination des Actions en 

faveur des Personnes Agées d'Annœullin ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 21 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

ANNOEULLIN (590 810 073) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 30 juin 2022, la dotation globale de soins est fixée à 867 696,09   € au titre de 
2022.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 867 696,09    € (La fraction forfaitaire 
mensuelle s’élève à 72 308,01 €) 
-  

 Le prix de journée est fixé à 33,96 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

192 700,00  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

724 962,74  

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

32 500,00  

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 950 162,74  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

867 696,09  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 82 466,65  

TOTAL Recettes 950 162,74  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 950 162,74 € : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 950 162,74    € (La fraction forfaitaire 
mensuelle s’élève à 79 180,23 €) 
-  

 Le prix de journée est fixé à 37,18 € 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Office 
Intercommunal des Action en faveur des PA (FINESS : 590 004 628) et à l’établissement 
concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA D’HAUBOURDIN  

 FINESS : 590794921 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 30 novembre 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA d’HAUBOURDIN et géré par le SIVOM d'Haubourdin ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

HAUBOURDIN (590 794 921) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 835 124,83   € au titre 
de 2022.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 835 124,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
69 593,74 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 35,20 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

34 650,00  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

770 094,83  

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 380,00  

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 835 124,83  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

835 124,83  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 835 124,83  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 835 124,83 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 835 124,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
69 593,74 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 35,20 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU 
HAUBOURDIN (FINESS : 590 002 747) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA DE GRAVELINES  

 FINESS : 590801635 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 12 novembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA de GRAVELINES et géré par le Centre d'Action Sanitaire et Sociale ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA 

GRAVELINES (590 801 635) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 28 juin 2022, 

par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 158 967,47   € au titre 
de 2022.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 158 967,47 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
96 580,62 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 38,72 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

220 669,02  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

909 924,50  

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

28 373,95  

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 1 158 967,47  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 158 967,47  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 158 967,47  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 1 158 967,47 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 158 967,47 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
96 580,62 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 38,72 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS de 
Gravelines (FINESS : 590 801 569) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA RAISMES à Raismes  

 FINESS : 590809315 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03 mai 2016 de la structure 

SSIAD PA RAISMES, sis 21 rue Henri Durre RAISMES à Raismes et gérée par l’entité 

dénommée Association Hygiène Santé Bien-Etre ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA RAISMES (590 

809 315) pour 2022 ;  

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 26 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER   A compter du 30 juin 2022, la dotation globale de soins est fixée à 703 917,13   € au titre de 
2022 dont    0,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 703 917,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
58 659,76 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 35,06 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

161 663,12  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

563 908,13  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

27 629,25  

- dont CNR 0,00 € 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 753 200,50  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

703 917,13  

- dont CNR 0,00 € 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 49 283,37  

TOTAL Recettes 753 200,50  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 753 200,50 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 753 200,50 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
62 766,71 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 37,51 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association 
Hygiène Santé Bien-Etre (FINESS : 590 809 315) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 27 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA DE CAMBRAI 

 FINESS : 590791695 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 12 novembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA de CAMBRAI et géré par le CCAS de Cambrai ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA CAMBRAI 

(590 791 695) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet 

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 01 juillet 2022, la dotation globale de soins est fixée à 692 497,08   € au titre 
de 2022.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 692 497,08 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
57 708,09 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 31,62 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

189 350,00  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

567 723,57  

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

13 810,87  

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 770 884,44  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

692 497,08  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 78 387,36  

TOTAL Recettes 770 884,44  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 770 884,44 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 770 884,44 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
64 240,37 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 35,20 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS de 
CAMBRAI (FINESS : 590 797 718) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 

DU SSIAD PA DE DOUAI  

 FINESS : 590792651 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

au forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des 

établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article 

L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la 

moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 mai 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu  la décision en date du 4 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD 

PA de DOUAI et géré par le CCAS de Douai ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28 octobre 2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DOUAI 

(590 792 651) pour 2022 ;  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 01 juillet  

2022, par l’ARS Hauts-de-France ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 22 juillet 2022 ; 
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DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 30 juin 2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 062 570,16   € au titre 
de 2022 dont 8 580,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 062 570,16 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
88 547,51 €) 

 
 Le prix de journée est fixé à 38,82 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

140 000,00  

- dont CNR 0,00  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

860 420,16  

- dont CNR 8 580,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

62 150,00  

- dont CNR 0,00  

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 1 062 570,16  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 062 570,16  

- dont CNR 8 580,00  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 1 062 570,16  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2023 : 1 053 990,16 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 053 990,16 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
87 832,51 €). 

 

 Le prix de journée est fixé à 38,50 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Hauts-de-France. 

 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS de DOUAI 
(FINESS : 590 797 791) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 22 juillet 2022 
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